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Brochure n° 3150 | Convention collective nationale

IDCC : 3168 | PROFESSIONS DE LA PHOTOGRAPHIE

Avenant n° 2 du 12 novembre 2024 
à l'accord du 23 décembre 2013 

relatif aux frais de santé

NOR : ASET2550448M

IDCC : 3168

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FNP ;
FFPMI,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UNSA ;
FNECS CFE-CGC ;
CAT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux se sont réunis en commission paritaire le  12  novembre  2024  et 
ont décidé de réexaminer le régime frais de santé obligatoire mis en place par accord 
du 23 décembre 2013 conclu dans le cadre de la convention collective des professions de la 
photographie.

Pour la pérennité du régime frais de santé, ils ont décidé de modifier les taux de cotisation du 
régime de base essentiel au 1er janvier 2025.

Article 1er | Cotisations

Les montants des cotisations figurant à l’article  4  du contrat de garanties collectives 
du 6 mars 2013 et de son avenant n° 1 du 27 juin 2023 sont modifiés ainsi :

(Voir page suivante.)

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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« La cotisation est mensuelle, exprimée en PMSS :

Salariés
Base « Essentiel »

Régime général 
de la sécurité sociale

Régime Alsace-Moselle

Adhésion obligatoire du salarié 1,21 % PMSS[1] 0,81 % PMSS[1]

Part salarié : 50 % – Part employeur : 50 %

[1] PMSS : plafond mensuel de la sécurité sociale.

Ayants-droits
Base « Essentiel »

Régime général 
de la sécurité sociale

Régime Alsace-Moselle

Adhésion facultative : conjoint 1,25 % PMSS[1] 0,85 % PMSS[1]

Adhésion facultative : enfant 0,67 % PMSS[1] 0,48 % PMSS[1]

[1] PMSS : plafond mensuel de la sécurité sociale.

Personnel relevant 
de l’article 4 de la loi Évin

Régime général 
de la sécurité sociale

Régime local Alsace-Moselle

Ancien salarié[2] 1,21 % PMSS[1] 0,81 % PMSS[1]

Adhésion facultative : conjoint 1,36 % PMSS[1] 0,90 % PMSS[1]

Adhésion facultative : enfant 0,67 % PMSS[1] 0,48 % PMSS[1]

[1] PMSS : plafond mensuel de la sécurité sociale.
[2] Loi Évin : tarif salarié (1re année) et ayants droit.

Les taux de cotisations des options facultatives (confort et summum) restent 
inchangés :

Option 1 (confort) Option 2 (summum)

Adulte : 0,41 % PMSS Adulte : 0,91 % PMSS

Enfant : 0,13 % PMSS Enfant : 0,25 % PMSS

Les autres dispositions de l’accord de garanties collectives du 6 mars 2013 et de son ave-
nant n° 1 du 27 juin 2023 restent inchangés.

Article 2 | Date d’effet

Le présent avenant n° 2 au « Contrat de garanties collectives » prend effet au 1er janvier 2025.

Fait à Paris, le 12 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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